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Description générée automatiquement] LES DOCUMENTS À FOURNIR



Veuillez cocher les documents que vous fournissez au même moment que l’envoi de votre formulaire Demande de reconnaissance. À compter de votre dépôt de demande de reconnaissance, vous avez un délai de 12 mois pour transmettre les documents suivants.  

	Cocher si fourni
	Sans
objet
	Vous avez joint :

	Identité 

	☐
	
	Une copie de votre acte de naissance 
OU
Tout autre document établissant votre identité, votre date de naissance et votre droit de travailler au Canada.

	☐
	☐
	Une copie de l’acte de naissance 
OU
Tout autre document établissant l’identité et la date de naissance de chaque enfant de moins de 18 ans qui habite ordinairement avec vous.

	Santé 

	☐
	
	Une déclaration signée attestant que vous avez une bonne santé physique et mentale vous permettant d’assurer la prestation de services de garde éducatifs aux enfants (annexe I).

	Expériences de travail

	☐
	☐
	Une copie de votre curriculum vitae (si vous n’avez pas rempli la Section 6 – Expériences de travail du formulaire Demande de reconnaissance.)

	Procédure d’évacuation 

	☐
	
	Une procédure d’évacuation en cas d’urgence (annexe II)

	Armes à feu

	☐
	☐
	Une copie du certificat d’enregistrement d’armes à feu ou le numéro d’immatriculation attribué à chaque arme à feu en vertu de la Loi sur l’immatriculation des armes à feu (chapitre I-0.01) (si la résidence où elle entend fournir les services de garde éducatifs abrite une ou plusieurs armes à feu).

	Cours de secourisme

	☐
	
	Un certificat de secourisme obtenu à la suite d’une formation d’une durée minimale de huit (8) heures datant d’au plus trois (3) ans comprenant un volet sur la gestion de réactions allergiques sévères.
OU 
Un certificat d’un cours d’appoint d’une durée minimale de six (6) heures visant la mise à jour des connaissances acquises dans le cadre du cours de secourisme adapté à la petite enfance.




	
Vérification des absences d’empêchement * 
Toute personne déposant une demande de reconnaissance doit remplir les formulaires de vérifications policières auprès du bureau coordonnateur et s’acquitter de frais de 102 $ (argent ou chèque seulement), même si vous êtes déjà PNR et que vous avez un résultat d’absence d’empêchement 

Veuillez-vous présenter, sans rendez-vous, au 55 Bruno-Dandenault, Sherbrooke, du lundi au vendredi de 8h30 à 16h00, avec deux pièces d’identités émises par le gouvernement.

	Pour vous : 

	☐
	
	Une copie du consentement à la vérification des renseignements nécessaires à l’établissement d’un empêchement

	☐
	
	Une attestation d’absence d’empêchement ou, à défaut, la déclaration de renseignements pouvant révéler un empêchement contemporain de la demande.

	☐
	☐
	Assermentation (Si vous avez vécu à l’extérieur du Canada après vos 18 ans).

	Pour la personne qui vous assiste et pour chacune des personnes majeures vivant dans la résidence où sont fournis les services de garde éducatifs (s’il y a lieu) : 

	☐
	☐
	Une copie du consentement à la vérification des renseignements nécessaires à l’établissement d’un empêchement. 

	☐
	☐
	Une attestation d’absence d’empêchement ou, à défaut, la déclaration de renseignements pouvant révéler un empêchement contemporaine de la demande.

	☐
	☐
	Assermentation (Si vous avez vécu à l’extérieur du Canada après vos 18 ans et/ou que vous êtes déjà en possession d’un résultat d’absence d’empêchement valide pour le même poste).

	Assurance 
Si votre demande de reconnaissance est acceptée, vous devrez fournir la preuve d’assurance avant l’ouverture de votre service de garde éducatif en milieu familial.

	☐
	☐
	Preuve de la couverture d’une police d’assurance responsabilité civile pour un montant d’au moins 1 000 000 $ par sinistre dont la garantie s’étend à vos activités de responsable d’un service de garde éducatif en milieu familial et, s’il y a lieu, à celles de la personne vous l’assiste et de vos remplaçantes

	Formation 


	☐
	☐
	Un diplôme d’études collégiales en Techniques d’éducation à l’enfance (ou toute équivalence prévue à la Directive concernant l’évaluation de la qualification du personnel de garde et les équivalences de formation reconnues. 
OU 
Un certificat attestant de la réussite d’une formation d’une durée minimale de 45 heures portant notamment sur la sécurité, la santé et l’alimentation des enfants ainsi que sur le développement de l’enfant et le programme éducatif. La formation doit être réussie dans les trois (3) ans précédant la demande de reconnaissance.

	Programme éducatif 


	☐
	☐
	Un programme éducatif conforme 
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